
Résumé des principales différences entre Contexte d’Intervention 
Difficile (CID) et Politique de Sauvegarde Supplémentaire (PSS)

CONTEXTE D’INTERVENTION DIFFICILE POLITIQUE DE SAUVEGARDE SUPPLÉMENTAIRE 

JUSTIFICATION

MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES

SUIVI

• La politique CID fournit des orientations opérationnelles, et 
notamment des flexibilités permettant aux équipes pays 
d'assurer la gestion des portefeuilles CID de manière 
dynamique et opportune dans le cadre des principes définis 
dans la politique CID approuvée.

• La politique CID a été approuvée par le CA du Fonds mondial 
en 2016.

• La PSA est un outil de gestion des risques important pour 
le Fonds mondial.

• Le Conseil d'administration du Fonds mondial a approuvé 
la PSA en 2004.

• La PSA prévoit un certain nombre de mesures de 
sauvegarde dont dispose le Fonds mondial pour atténuer 
les risques identifiés dans des contextes spécifiques.

• Les CID sont des pays ou des parties instables de pays ou 
de régions, caractérisés par une faible gouvernance, un 
accès insuffisant aux services de santé, des capacités 
limitées et une fragilité due à des crises d'origine humaine 
ou naturelle.

• Les CID peuvent connaître une instabilité sévère ou 
chronique, qui sera prise en compte dans l'adaptation de 
l'approche spécifique à chaque pays.

• La politique relative aux CID vise à accroître l'efficacité et la 
couverture des investissements du Fonds mondial dans 

• Une approche différenciée est nécessaire pour accroître 
l'impact des investissements du Fonds mondial dans les 
CID, car les portefeuilles CID sont souvent confrontés à 
des difficultés programmatiques et administratives 
accrues.

• Il existe des procédures d'approbation internes permettant 
aux équipes pays des CID d'accéder aux flexibilités dans le 
cadre de la politique relative aux CID. Les raisons qui 
motivent l'application de certaines flexibilités dans le cadre 
de la politique CID doivent être cohérentes avec les 
principes fondamentaux de la politique relative aux CID, à 
savoir la flexibilité, le partenariat et l'innovation.

- Les flexibilités améliorent la réactivité et la rapidité des 
investissements du Fonds mondial, réduisent la charge 
administrative pour les partenaires, et facilitent une 
prestation de services aux populations qui en ont besoin.

- Les partenariats dans les CID sont essentiels pour 
renforcer la gouvernance dans les pays, améliorer la 
prestation de services et l'assistance technique.

- Les domaines d'innovation comprennent, entre autres les 
accords de partenariat et les mécanismes de prestation de 
services.

La PSA peut être appliquée à n'importe quel stade du 
cycle de vie de la subvention:

• Lorsqu'il existe des risques importants liés au 
portefeuille ou à la maladie qui obligent le Fonds 
mondial à jouer un rôle de premier plan dans la 
prescription et la décision concernant les modalités de 
mise en œuvre d'un portefeuille particulier ou d'une 
composante "maladie".

• Dans la détermination des modalités spécifiques de 
mise en œuvre dans le cadre de la PSA, le Fonds 
mondial peut sélectionner le récipiendaire principal 
et/ou le sous-récipiendaire et d'autres entités 
chargées de la mise en œuvre.

• La PSA est appliquée lorsque des risques majeurs sont 
identifiés dans le portefeuille global ou en rapport avec un 
programme de lutte contre une maladie spécifique qui 
contraignent le Fonds mondial à jouer un rôle de premier 
plan dans la prescription et la décision concernant les 
modalités de mise en œuvre pour un portefeuille particulier 
ou une composante maladie.     

•  Les équipes pays proposent et demandent des 
flexibilités liées aux CID tout en assurant une gestion 
agile et opportune de leur portefeuille CID, 
conformément à la politique applicable.

• Dans le cadre des fonctions courantes de gestion des 
risques opérationnels, l'équipe pays surveille les 
facteurs de risque identifiés, les dispositions de mise en 
œuvre, et examine les mesures d'atténuation des 
risques et/ou les conditions liées à la PSA.

• Dans le cadre du processus de suivi régulier de la PSA, 
l'équipe pays peut proposer la révocation du statut de 
PSA pour un portefeuille spécifique, sur la base de 
preuves claires que les facteurs qui ont justifié 
l'invocation de la PSA ont été suffisamment traités et 
qu'aucun facteur supplémentaire n'est apparu qui 
justifierait le maintien de l'application de la PSA.

OBJECTIF
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